
             

« Les affiliations en trait rouge correspondent à des rapprochements proposés sur la base de convergences onomastiques, géographiques et contextuelles. »  

     

Alvée    👉Loscoran  

- Archidiacre de Nantes   - Prêtre breton pour Du Paz 

       - Souche des évêques héréditaires de Rennes 

       - Né vers 890 

 

 

 

 

  

Oireland * Deothbaldus (Thébault) * Junargon                       

- 990. Mentionné comme évêque de Rennes dans une charte de Conan faite envers les moines du Mt-St-Michel                 Riutall * N. de Dol   Hamon le vicomte ?          

- Puis Abbé de Saint-Melaine de Rennes                      - Père de Roianteline   - Tué au côté de Conan  

- Fondateur de la dynastie des évêques héréditaires de Rennes                    - Père de ses sœurs supposées   lors de la bataille Conquereuil 

- Il donne en douaire à son épouse la terre de Roentinniac et le moulin du Bourg                   - Bouteiller de Dol ? 

- Père probable de Junargonde, épouse de Riwallon le Vicaire, ancêtre des Vitré                   - Fille d’Alain de Dol ? (Alain Barbetorte ?) 

- Transmet l’évêché de Rennes à Gautier, son aisné 

- Transmet l’évêché de Rennes à la mort de Gautier à Triscanus, son autre  fils  

- Oireland : Mère de Gautier  

- Junargon :  - mère de Mainguené seigneur de Guerche de Bretagne 

   - mère de Triscanus évêque de Rennes et abbé de Saint-Mélaine de Rennes 

  - Mère et père supposés de Junargonde femme de Riwallon le Vicaire souche des seigneurs de Vitré 

- Nés vers 920 

- Unis vers 950 

- Décédée vers 960 

- Décédé après 990 

- Sa seconde union : * Junargon (susdite) 

      - Née vers 950 

          - Unis vers 970 (elle a environ 20 ans – Il a environ 50 ans) 

 

 

 

 

 

 Gautier (Gualterius. Premier lit) * Oideline                        

- Fils d’Oireland et de Thibault                         

- Evêque de Rennes il succède à son père entre 990 et 1019                        

- Sa fonction d’évêque de Rennes (entre 1000 et 1019) est seulement dite par Du Paz…sans preuve                      

- Père de Garin, il le nomme évêque de Rennes pour lui succéder                     

- Dit père de Ora (Oram) unie à Hervé (à tort il me semble. Sur un plan générationnel cela  

ne colle pas du tout. Par contre Ora pourrait être l’aïeule de Oram). 

- Dit père de Yvette unie à Hervé de Coglès. Celui-ci reçoit de son beau-père Savigny 

- Né vers 950 

 

 

 

Garin        Triscanus (né du deuxième lit)        Mainguené (né du deuxième lit)    Sœurs supposées de Roianteline  Hamon d’Alet * Roianteline * Eudes de Pohroet (première union)         

 - Evêque de Rennes (entre 1019 et 1037)      - ou Triscan. Il est surnommé Tregonelle         - Souche des seigneurs de la Guerche    Parmi lesquelles pourraient être les   - Vicomte dAlet      

- 1035. Donne au chapitre de St-Pierre certains de l’église de Rennes    - Evêque héréditaire de Rennes entre 1037 et 1040       - Père de Sylvestre (né vers 1020 et évêque de Rennes    mères, ou la mère de :   - Vicomtesse de Dol/Combourg  

- 1037. Est cité comme évêque de Rennes dans une charte d’Alain III.      - Frère de Mainguené, souche de La Guerche (Son fils Sylvestre sera nommé évêque de      de 1075 à 1096)     - Gausbert    - Eudes : Vicomte du Porhoet, sans héritier, choisira Alain III  

- Lui succède à l’évêché de Rennes son parent Triscanus (1037-1040)    Rennes en 1075 succédant à Main. Il meurt évêque de Rennes le 18/05/1096)     - Né vers 980       - Trehan et Riwallonius   comme héritier. Il était possesseur de la paroisse de Chavagne en autre. 

- Nommé prestre vers 30 ans       - Lui succède à l’évêché de Rennes Main (cité en 1027)       - Père de Sylvestre (évêque de Rennes    - Théoginete    - Roianteline fonde à Chavagne un couvent pour des (ses) filles religieuses 

- Né vers 980        - Nommé évêque vers 67 ans        de 1076 à 1093 après Main.     Et ainsi l’on pourrait expliquer les   - Roianteline donne à Adèle, sœur d’Alain III, et abbesse de Saint-Georges  

          - Né vers 970                droits de la dîme, partagés entre eux  de Rennes, certains de ses biens assis en Combourg en échange du   

            - Décédé vers 70 ans au plus               eux, et obtenus par Riwallon de Combourg.   rapatriements de ses filles religieuses de Chavagne à St-Georges de Rennes. Et 

                            - Au travers d’elles nous aurions les souches ce fait, confirme à lui seul, que nous avons ici à faire à une seule Roianteline 

                           des seigneurs de Langan, Lanrigan/Catus 

 

 

  

 

 

 

    Gausbert (l’une ses souches Catus)   Trehan (souche des Langan)   Riwallonius (souches des Catus/Lanrigans)   Théoginete     Riwallon de Combourg/Dol * Aremburge du Puiset  Goscelinus * Orguen  Donoald de Tintiniac          Hugues          

  - Obtient, par voie simoniaque, le quart de la    - Dit père d’Hervé lorsque celui donnera.    - Père de Guitmond dit le Chat (Guitmond Catus)  - 1066. Dit Vieillard par Main son fils  - Vicomte de Combourg    - Josselin 1er de Dinan  - Il reçoit de l’abbesse de           - Autre fils ATTESTE de Roianteline          

  dîme de l’église de Combourg appartenant à   à Marmoutier l’église de Langan vers 1090  - Père de Haimon dit de Lanrigan    - Possesseur de l’église de Guguen ?  - Frère supposé de Main évêque de Rennes      Saint-Melaine de Rennes la          - Père de Geoffroy        

  Riwallon (transacton Gausbert/Riwallon ?)    - Il semble devoir posséder les dîmes de  - Père de Guitmond (il sera dit que Guitmond et  - Possesseur de l’église de Noyal sous  cité en 1027.        Paroisse de Tinténiac afin de            

    Et cela après ou avant que Riwallon est donné   l’église de Langan   Haimon, ses fils, avaient pour parent Raoul fils d’Hervé)  Bazouges ?    - Il semble donner à Trehan et à Riwallonius     protéger ses terres à leur             

    la première moitié de celle-ci aux moines de   - Fils éventuel de Triscanus. A ce titre il  - 1099. Guitmond et Haimon, ainsi que Raoul fils d’Hervé  - 1066. Pour ses petits-fils malades,   (souche Catus/Langan/Lanrigan) un 1/4 de       frontière (Adèle, sœur             

   Marmoutiers (avant 1065)  .   pourrait descendre des évêques   leur parent, donneront aux moines de Marmoutiers la  Gautier et Hamon, il donne à son fils  la dime de l’église de Combourg, chacun pour     d’Alain III né vers 997)            

   - Sont petit-fils, Guillaume, frère de Boutier,   héréditaires de Rennes   la demie église de Combourg (la ½ de ses dîmes) dont  Main son accord pour que celui-ci  1/8 de l’église         - Construction du château 

  sera nommé Guillaume Catus     - Frère supposé de Riwallonius  ensemble ils étaient tous trois possesseurs   offre à Marmoutiers le don (dîmes)   - Il donne à Marmoutiers la moitié de la dîme       de Montmuran/Tinténiac 

    - Né vers 1100    ci-contre (de Hervé, son fils, il sera dit   - Avant 1040. Semble devoir recevoir d’Alain III (décédé   des églises de Guguen et de Noyal  de l’église de Combourg avec l’obligation aux      - Né vers 1000 

         qu’il était l’oncle/parent de Guitmond  en 1040) les droits que celui-ci possédait en l’église de  - Meurt vieillard, après 1066.   Moines d’en redonner le 1/6 à Hamon, prêtre 

         et de Haimon fils de Riwallonius)  Combourg     - Né vers 990    officiant de l’église (via le prieuré de Combourg) 

         - Il semble recevoir de Riwallon, avec  - Idem que Trehan pour ce quart de dîmes de l’église      - Il donne à Gausbert le 1/4 de la dîme de  

         Riwallonius, un quart de la dîme de l’  de Combourg         l’église de Combourg. 

         église de Combourg, chacun des  - Transmission de ce ¼ de la dime de l’église à ses      .- Né vers 1000-10 

             deux pour 1/4    deux fils, Guitmond Catus et Haimon de Langan/      - Décédé en 1065 

         - Transmission de ce ¼ de la dime   Lanrigan 

         à Hervé son fils.   - Y a-t-il un rapport quelconque entre Riwallonius  

         - Né vers 1000    et Riwallon, dit fils du prêtre Constance, lorsque 

             l’on sait que l’abbé Willelme de Dol achètera à  

                Riwallon la moitié de la dime restante de  

                Lanrigan ? 

 

 

  

 

  

  Guitmont fils Gausbert * Roseine  Oram * Hervé fils Tréhan  (de Langan)  Hamon * Orvenne (Orguen)   Main fils de Theoginète    Guitmont Catus   Haimon (de Lanriran) * Aremburge  Adam fils d’Urvoi  Guillaume de Tinteniac  Jean de Dol/Combourg  Willelme de Dol    

     - Ou Roscendis   - Dite à tort par tous : fille de Gautier  - Prêtre de l’église de Combourg  - Vers 1075. Il donne à Barthelémy,  - Il hérite de la partie de dîmes   - Idem que Guitmont dit Catus  - Il reçoit de Jehan  - Seigneur de Tinténiac  - Seigneur de Dol/Combourg  - Maitre abbé de Saint-Florent le Vieil   

  - Hérite de son père de la partie  évêque de Rennes.   - Père de Jean, de Gervais, d’Orric  évêque de Marmoutiers (1064/1084)  relevant de l’église de Combourg  - Frère de celui-ci   de Dol, la moitié de  - Dit : Guillaume l’Ismaelite  - Elu de Dol (archevêche) après - Reçoit de son petit-neveu, Geoffroy 1er   

    de cette dîme hier obtenue par  - Il fait une donation à Marmoutier pour  de Hingant et de Flandrine   ses églises (dimes) de Noyal et de   - Il est dit NEVEU, avec son frère  - Il est dit qu’il est aussi    dîme de Lanrigan.  - Père et mère de Stéophania le décès de Willelme son  frère, de Dinan, fils d’Olivier, petit-fils de Josselin   

    pécher de simonie   l’âme de Flandrine Hingant, frère de celle-ci, - Riwallon de Dol/Combourg, avant  Guguen    Haimon ci-contre, de Raoul fils de  Haimon de Lanrigan   - Il reverse la moitié  femme d’Eudes du Pont.  Gelduin (Saint-Gliduin) ait refusé lui-même frère de Riwallon son père, vers   

 - Avec l’accord de sa femme et celui  et prêtre de Combourg, acceptant le don  de décéder en 1065, lui donne le 1/6  - Père de Hamon possesseur de la  d’Hervé. Note : Par neveux dans la   - Il incite son neveu, Hamon   de celle-ci à l’abbaye  - Avec l’autorisation de l’évêque  le siège de l’archevêché.  1100 l’acte de fondation, donc sa   

    de tous ses enfants il rétrocède cette   - Entre 1090. Il donne à Marmoutiers l’église de la moitié de la dîme de l’église de   motte féodale de l’Espine, à   traduction latine il nous faut    Catus, à revenir sur le don de  Saint-Florent de Viel  de St-Malo, Rainaud (M. en 1062), - Il donne à Adam fils Urvoi  possession du prieuré du Pont à Dinan.   

 partie de dîme à Marmoutiers.  de Langan avec certaines terres et coutumes Combourg que celui-ci venait d’offrir  Guguen    un lien de parenté familial (ici il   la partie de la dime de l’église  - Frère supposé   il érige une chapelle en son castel.    la moitié de la dime de   - Jehan ayant donné la moitié de la dîme   

   - 1108/1111. Une donation le qualifie  en relevant    aux moines de Marmoutiers    - Père de Hamon époux de Basilia,  s’agit de celui d’oncles germains)  de Combourg que son père,    de Guitmont et de  l’abbesse de St-Georges de Rennes Lanrigan   de Lanrigan à Adam fils d’Urvoi Willelme  

   de clerc de l’église de Sainte-Marie  - Père de Gautier celui, demain, offrant  - Peut-être la sœur de Guillaume  il avait des dîmes en la Fresnaie (l’un  - Jouit par héritage de la partie de  hier, avait restitué à   Haimon dit de Lanrigan  a qui appartenait l’église paroissiale    achètera l’autre moitié de la dime de  

   de Combourg    (confirmant) à Marmoutier 2 parts des dîmes de Tinténiac (Flandrine, sa fille,   des barons de Jean de Dol)   dime relevant de l’église de    l’église.       de Tinténiac, lui cherchera alors des    Lanrigan à Riwalon fils du prestre 

    - Aussi qualifié de laïc   de l’église de Langan   décédera au château de Tinténiac)  - Père de Guillaume   Combourg ; il finit par la restituer  - Il reçoit pour cela l’anathème ;     difficultés.      Constance 

    - Né vers 1030   - Père de Sylvestre   - Orvenne/Orguen : Quel est le rapport      - Père de Hamon Catus   tombé malade suite à cela il       - En 1085 le seigneur de Tinténiac  

        - Père de Raoul époux d’Orvenne  avec Orguen femme de Josselin de Dinan,          demande pardon, guérit et       donnera à l’abbaye de Saint-Florent 

        - Oram :  descendante éventuelle de Thibault frère de Riwallon de Combourg ?           sa propre partie de dîme.      Le Vieil un bien relevant de Hédé 

        évêque de Rennes, par Ora petite-fille de celui-ci             - Père de Even de Lanrigan      - Né vers 1030 

          - Il est peut-être le père de Guerzone              - Aremburge : Quel rapport avec 

                        Aremburge du Puiset, femme de 

                         Riwallon de Dol/Combourg ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Botherus   Guillelmus Catus  Adelais * Genzone (Gaultier)   Gaultier de Langan   Geoffroy de Langan   Raoul fils d’Hervé * Orvenne   Flandrine   Hingant    Hamon Catus   Donoald de Tinténiac   Gelduin de Dol * Noga de Tinteniac   

- Botherus/Boutier  - Prêtre de Combourg après son père - Ou Gautier de Lanrigan/Langan  - Vers 1120. Il donne à Marmoutiers  - Vers 1120. Il demande à Gautier,   - Fut-elle nommée par Orvenne,  - Née vers 1070  - Frère de Jean   - Sur l’incitation de son oncle  - Evêque de Saint-Malo vers 1120  - Seigneur de Dol/Combourg    

- Souche des seigneurs Boutier - Abbé de Marmoutiers  - Ou Adelèse    deux parts de ses dîmes relevant  son frère, de bien vouloir donner à   l’épouse du prêtre de Combourg ?  - Décédée vers 1090  - Prêtre de l’église de combourg,  il conteste la restitution du   - Luttera contre les possessions  - Fille de Guillaume ci-dessus.   

- A la mort de Guillaume, son frère, entre 1101 et 1125  - Père de Garin, prieur de Combourg,  de l’église de Langan pour les âmes   Marmoutiers une métairie qu’il possède  - Avec ses NEPOS, Guitmont Catus  - Elle décède au château   il renonce à son office et le   droit à la dîmes hier restitué  déposées aux seins des églises  - Avant 1138. Saccage de la paroisse de    

Boutier s’empare du corps de  - Prieur de Fougères  de Tugdual seigneur de Lanrigan,   de son frère Sylvestre qui a été tué,  en Lanrigan. Et en compensation   et Haimon dit de Lanrigan, et avec  de Hédé   dépose avec tous ses biens (dime)  à l’Eglise par son père, Hamon lorsqu’elles seront les biens des  Tréfumel. Réparation par pardon à   

celui-ci, le dépouille de ses habits.   - Il continue de jouir des droits  et de Judete.    celle de sa mère et celles de ses  Geoffroy abandonnera à Gautier tout  d’Orvenne, de honte par rapport au  - Pour son décès, Hervé,   attachés à l’église de Combourg  - Pour cela il recevra lui aussi  laïcs. Il fera tout pour que ces biens  Baudric archevêque de Dol. Pour ce faire   

sacrés de colère est reçoit à ce titre    de la dîme, à titre de viager, en - Soeur de Boutier et de    propres enfants inhumés en le  ce qu’il possède parce que celui-ci a   geste de restitution de Guitmon fils  époux d’Oram susdite,   entre les mains de Donoald de  l’anathème. Il demandera  redeviennent le bien de l’Eglise via  Baudric enregistrera par écrit toutes les  

une excommunication. Négociant  récompense de sa restitution et de Guillaume   cimetière de St-Martin de    donné à Saint-Florent sa métairie de  Gausbert, ils restituent tous les trois   donnera un don qu’il   Tinténiac, évêque de Saint-Malo  pardon et reviendra sur sa   de nouvelles donation (anathème).  Donations faites hier au prieuré de  

 il obtint pour son fils, Simon, le     à l’église.   - Elle donne sa terre de    Combourg    Langan    à Marmoutiers leur propre part   déposera entre les mains  - Son frère Jean fera de même  contestation.   - 1120-1142. Evêque de Saint-Malo  Combourg. Et seront témoin Alain et 

 tiers de la dîme attachée à l’autel    - Décédé en 1131  la Bigotière à Marmoutiers   - Père de Jehan de Langan maistre  - Devient moine au lendemain de   respective de la dîme de l’église  de Donoald de Tinténiac,          - 1116. Abbé de Saint-Melaine de Rennes  Geoffroy Boterel fils Aimeric Alain étant 

 de l’église de Combourg , aussi en     via Guillaume, son frère   forestier de Jean de Dol vers 1167  l’abandon de tout ce qu’il avait   de Combourg.    évêque de Saint-Malo         - Contre l’anathème lancée contre ces   Alain fils d’Henry, souche des seigneurs  

 en viager       - Il semble devoir posséder la  - Père de Nicolas       - Fille de Guillaume de Tinténiac ?            ces laïcs Hingant et Jean rendront à  Lanvallay. 

  - Il semble posséder la terre de           - Il semble devoir posséder la terre                     Donoald leur partie de Dîmes relevant  - La paroisse de Lanvallay, à l’inverse des  

   de Travel          de Travel                      de l’église de Combourg   paroisse de Langan et Combourg, apparait 

   - Né vers 1070                                - Il reçoit le don fait par Hervé pour la  seulement vers 1138. 

                                    de Flandrine. 

                                    - Né vers 1070 

 

 

 

 

 

 



Thomas filius Botherus * Noga Morel                            Simon filius Botherus  Gelduin filius Botherus  Garinus filius Genzone  Tugdual de Langan/Lanrigan * Aelis   Jehan de Langan * N. Bavum (N. Badeon ?)   Nicolas de Langan  Michel de Langan   N. de Langan * Thomas de Lespine      

- Fille de Guillaume Morel   - Prêtre de Combourg.  - Clerc.   - Garin de Langan/Lanrigan  - Seigneur de Lanrigan   - Père de : Pierre, Guillaume,    - Cité dans une charte de  - Dit frère de Jehan   - Il donne la dime de sa terre de  

- 1137. Témoins de la fondation de  - Frère de Pierre  - Père de Jodoini  - Prieur du prieuré de Combourg     Raoul, Jehan, Barthélémy, André   de Vieuville lorsque Jehan,   - Il concède le don de Jehan   Malesbert à Vieuville pour l’inhumation 

Vieuville.    - Cette fratrie semble avoir      - Frère de Judete      - 1167.Témoin de Jehan II de Dol   dit son frère, fait une donation lorsque celui-ci donnera la dime  de leur fils dit « neveu de Jehan de Langan » 

- Possesseur de fiefs multiples en   un frère au travers de Adam Boutier ;           lors du désaccord opposant l’   pour le repos de l’âme de son sur la terre de Travel et sur celle 

Dingé dont la Motte Dingé (motte féodale  Vieuville sera en litige avec              l’abbaye de Vieuville à certains   neveu fils, de Thomas de  de la Rouvrais 

d’un diamètre de 30mètres, en Tinténiac,   Adam de Subligny (Soligné)            des seigneurs du Pays de Dol    L’Espine  

à la limite de Dingé)   et lui-même pour la terre de             portant sur des droits contestés 

- Confirme à Marmoutiers  le tiers de la    Travel (cette terre sera en même           - Il a aussi une fille ainée. 

 dîme hier restituée tout en gardant pour   temps également le bien de Jehan             - Il possède la terre de Travel   

lui les deux autres tiers. Sera présent pour  de Langan 

cela Willermi de Langan, époux de sa fille, 

Stephania. 

- Chevalier de Jean de Dol 

- Né vers 1100-10 

 

 

 

 

 

 

Jean Boutier   Stephania Boutier * Willermi de Langan  

- Né vers 1140   

 

                       

                   

 


